
Comment aligner les KPI RH sur les objectifs stratégiques ?

Réponse courte

Pour aligner les KPI RH sur les objectifs stratégiques, il faut d’abord analyser les priorités de l’entreprise (croissance,

innovation, conformité, etc.) et identifier les leviers RH qui y contribuent (recrutement, formation, engagement, etc.).

Les KPI doivent être définis en concertation avec la direction générale et, si nécessaire, avec la délégation du

personnel, en veillant à leur objectivité, leur mesurabilité et leur conformité au cadre légal luxembourgeois.

La sélection des indicateurs doit se limiter à ceux qui sont essentiels pour la prise de décision stratégique, avec un

suivi régulier via des tableaux de bord RH et une révision annuelle de leur pertinence. Il est indispensable de garantir

la confidentialité, la transparence et le respect des principes de non-discrimination, d’égalité de traitement et de

protection des données personnelles lors de la collecte et de l’utilisation des KPI RH.

Définition

Les indicateurs clés de performance en ressources humaines (KPI RH) sont des outils de mesure permettant

d’évaluer l’efficacité et l’efficience des politiques RH d’une entreprise. Ils traduisent, de manière quantitative ou

qualitative, la contribution des ressources humaines à la réalisation des objectifs stratégiques définis par la

direction générale. L’alignement des KPI RH consiste à sélectionner et adapter ces indicateurs pour qu’ils reflètent

fidèlement les priorités stratégiques de l’entreprise, tout en respectant le cadre légal luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’alignement des KPI RH nécessite que la stratégie de l’entreprise soit formalisée et communiquée à la fonction RH.

La définition des KPI doit se faire en concertation avec la direction générale et, lorsque la taille de l’entreprise l’exige,

avec la délégation du personnel conformément aux obligations de consultation prévues par le Code du travail

luxembourgeois. Les indicateurs doivent être objectivement mesurables, non discriminatoires et respecter le principe

d’égalité de traitement entre les salariés.

Modalités pratiques

La démarche commence par l’analyse des objectifs stratégiques (croissance, innovation, conformité, etc.) et

l’identification des leviers RH pertinents (recrutement, formation, engagement, etc.). Les responsables RH définissent

ensuite des KPI adaptés, en veillant à la fiabilité des données et à la possibilité d’un suivi régulier. L’utilisation de

tableaux de bord RH, l’automatisation du reporting et la communication transparente des résultats aux parties

prenantes sont recommandées. Le traitement des données doit respecter la confidentialité, la traçabilité et

l’encadrement humain, conformément à la législation sur la protection des données.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter le nombre de KPI RH à ceux qui sont essentiels pour la prise de décision stratégique et d’en

réviser la pertinence au moins une fois par an. L’implication de la délégation du personnel dans la définition et

l’analyse des KPI favorise la transparence et l’adhésion des salariés. Les indicateurs doivent être choisis pour leur

objectivité et leur compatibilité avec les exigences du RGPD et de la loi luxembourgeoise sur la protection des

données. Toute utilisation des KPI à des fins d’évaluation individuelle doit respecter la vie privée, la non-

discrimination et l’égalité de traitement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Consultation de la délégation du personnel : articles L.414-3 à L.414-9

Égalité de traitement et non-discrimination : articles L.241-1 et suivants

Protection de la vie privée au travail : articles L.261-1 et suivants

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), tel qu’appliqué au Luxembourg

Recommandations de la CNPD (Commission nationale pour la protection des données)

Toute modification substantielle des KPI RH ou de leur finalité doit faire l’objet d’une information préalable de la délégation du

personnel. Le respect de la confidentialité, de la transparence et de l’encadrement humain dans le traitement des données est

essentiel pour éviter tout risque de sanction civile ou pénale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

